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Election du Conseil Municipal des Jeunes
Conseil Municipal des Jeunes de la Mothe-Saint-Héray :
élection des 4 représentants du collège de l’Orangerie

Descriptif :

Le 15 mars 2022, les 3 classes de 6e de La Mothe-Saint-Héray ont voté à la mairie afin d’élire les 4 représentants
du collège de l’Orangerie au nouveau Conseil Municipal des Jeunes de leur ville.

Merci à Mme Ingrid Lambert-Bordiec, première adjointe chargée de la jeunesse, vie associative et action sociale et à
M. le Maire Philippe Blanchet. 
Les élus sont Louis Bichon, Nolan Bouctot, Thomas Lavaud et Rumen Sabourin . Ils prennent part au CMJ qui
sera constitué de 11 élèves. Le travail peut commencer.
Cliquez sur le document PDF pour plus d’images.
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